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(54) Emballage pour articles vendus en lots

(57) Emballage pour articles vendus en lots du type
comportant, d'une part, une chambre fermée à l'intérieur
de laquelle sont disposés côte à côte les produits à ven-
dre, ladite chambre étant équipée, à sa partie supérieu-
re, d'une plaque comportant un orifice permettant de
suspendre ledit emballage sur une tige de présentation
sur le site de vente ainsi qu'un rabat destiné à obturer
la zone d'accès à l'intérieur de ladite chambre.

Il se caractérise en ce que :

d il est réalisé dans un flanc de carton prédécoupé et
comportant des zones de pliage, zones (1,3,4,5,6)
permettant de définir l'avant, les côtés et l'arrière de
la chambre de stockage ainsi que la plaque de
maintien (7a,7b) et le rabat (10,11,12) ;

d il comporte, à la partie extrême du rabat (12), un
cran d'arrêt (13) encastrable de manière irréversi-
ble dans une lumière ou fente (19) réalisée en retrait
par rapport au bord extrême (22) de la face arrière
(5) de la chambre de stockage, l'ouverture de ladite
chambre étant obtenue par découpe transversale
dudit cran d'arrêt encastrable ;

d des moyens de fermeture additionnels (15,21)
après ouverture de l'emballage étant prévus sur le
rabat (12) et sur la face arrière (5), lesdits moyens
étant constitués de deux languettes complémentai-
res (15,21) encliquetables.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention a trait au domaine tech-
nique des emballages de produits divers, et plus parti-
culièrement d'emballages de produits vendus en lots et
qui sont présentés sur le site de vente en étant mainte-
nus suspendus les uns contre les autres sur un présen-
toir comportant une pluralité de tiges de présentation
parallèles.
[0002] Elle a trait plus particulièrement à un nouveau
type d'emballages qui, d'une part, assure l'inviolabilité
sur le site de vente et, d'autre part, permet, après achat
et lors de l'utilisation, de le réutiliser sous forme de boite
ou étui permettant de ranger les produits qu'il contient
et d'en assurer la fermeture.
[0003] Ce type d'emballage peut être utilisé pour de
nombreux produits, ces produits se présentant sous la
forme de lots et pouvant être par exemple des produits
destinés au secteur de l'écriture et du dessin, tels que
crayons, stylos, feutres, craies, pastels..., le domaine
de l'outillage, tels que tournevis, mèches de perceuses,
cartouches de colle, voire même aux produits de ma-
quillage ou tout autre produit se présentant sous la for-
me d'éléments allongés, de section circulaire, rectangu-
laire, oblongue....

Techniques antérieures

[0004] Il était proposé depuis des décennies de réa-
liser des emballages, couramment désignés par l'ex-
pression « blister », qui permettent de présenter les ar-
ticles qu'ils contiennent suspendus sur le site de vente,
ces emballages comportant des moyens permettant
d'éviter son ouverture avant l'achat des produits et sa
réutilisation après ouverture en vue d'assurer le stocka-
ge.
[0005] Parmi les divers documents concernant de tels
produits, on peut citer les emballages du type décrit
dans le FR 1 538 726.
[0006] I1 a également été proposé depuis fort long-
temps de réaliser des emballages inviolables, réalisés
à partir de flancs de carton prédécoupé et comportant
des zones de pliage appropriées qui, après déchirure
au niveau du couvercle, peuvent être refermées.
[0007] Dans ces emballages, comme cela ressort no-
tamment du brevet GB-A-867149 ou de l'US 4 284 197,
après ouverture, la zone formant le couvercle peut être
refermé, l'emballage servant ainsi de boite de stockage
pour les produits.
[0008] Cependant, ces emballages ne peuvent pas
être présentés sur le site de vente en étant suspendus
sur des tiges de présentation horizontales.

Exposé de l'invention

[0009] A ce jour, se pose le problème de réaliser des

emballages qui, non seulement, sont économiques à fa-
briquer mais qui, par ailleurs, permettent d'assurer la
présentation des produits à l'état suspendu sur des tiges
horizontales de présentoir, ledit emballage comportant
des moyens permettant de le rendre inviolable sur le site
de vente et qui, après achat, peuvent être réutilisés
comme élément de stockage des produits en lots qu'il
contient.
[0010] Or on a trouvé, et c'est ce qui fait l'objet de la
présente invention, une solution simple et efficace qui
permet de résoudre ce problème.
[0011] D'une manière générale, l'emballage confor-
me à l'invention est du type comportant, d'une part, une
chambre fermée à l'intérieur de laquelle sont disposés
côte à côte les produits à vendre, ladite chambre étant
équipée, à sa partie supérieure, d'une plaque compor-
tant un orifice permettant de suspendre ledit emballage
sur une tige de présentation sur le site de vente ainsi
qu'un rabat destiné à obturer la zone d'accès à l'intérieur
de ladite chambre.
[0012] L'emballage conforme à l'invention se carac-
térise en ce que :

• il est réalisé dans un flanc de carton prédécoupé et
comportant des zones de pliage, zones permettant
de définir l'avant, les côtés et l'arrière de la chambre
de stockage ainsi que la plaque de maintien et le
rabat ;

• il comporte, à la partie extrême du rabat, un cran
d'arrêt encastrable de manière irréversible dans
une lumière ou fente réalisée en retrait par rapport
au bord extrême de la face arrière de la chambre
de stockage, l'ouverture de ladite chambre étant ob-
tenue par découpe transversale dudit cran d'arrêt
encastrable ;

• des moyens de fermeture additionnels après ouver-
ture de l'emballage sont prévus sur le rabat et sur
la face arrière, ces moyens étant avantageusement
réalisés sous la forme de deux languettes complé-
mentaires encliquetables.

[0013] Dans une forme de réalisation préférentielle,
l'emballage conforme à l'invention est de forme sensi-
blement parallélépipédique et présente une flexibilité
transversale permettant de rapprocher les bords laté-
raux afin de faciliter le prélèvement ou la remise en pla-
ce de l'un des produits qu'il contient.

Description sommaire des dessins

[0014] L'invention et les avantages qu'elle apporte se-
ront cependant mieux compris grâce à l'exemple de réa-
lisation concret donné ci-après à titre indicatif, mais non
limitatif, et qui est illustré par les schémas annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue à plat d'un flanc de carton,
ou autre matériau équivalent, permettant la réalisa-
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tion d'un emballage réalisé conformément à
l'invention ;

- les figures 2 et 3 sont des vues en élévation d'une
part, de l'emballage conforme à l'invention tel qu'il
se présente sur le site de vente et, d'autre part, d'un
tel emballage après achat et ouverture ;

- la figure 4 illustre une variante d'un tel emballage
permettant de visualiser les produits qu'il contient.

Manière de réaliser l'invention

[0015] L'emballage conforme à l'invention est réalisé
de manière conventionnelle, en partant d'un flanc de
carton, ou autre matériau similaire, prédécoupé, et dont
la structure générale ressort de la figure 1.
[0016] Un tel flanc de carton comprend une zone cen-
trale (1), de forme rectangulaire, prolongée sur ses deux
côtés latéraux par deux bandes (3,4) et, dans son pro-
longement, par une bande (5) dont la longueur corres-
pond sensiblement à la hauteur de la zone (1).
[0017] Ces éléments sont reliés entre eux par des zo-
nes de pliage et permettent de réaliser la zone de stoc-
kage des produits, les bords (3,4) étant repliés vers l'in-
térieur de la zone (1) et la zone (5) étant solidarisée con-
tre ces bords (3,4) ainsi repliés, par exemple par colla-
ge.
[0018] Le volume de stockage est essentiellement
défini par les faces (1,5) qui sont pratiquement accolées
l'une à l'autre, la mise en place des produits étant obte-
nue grâce à la flexibilité transversale que présentent de
tels emballages, la largeur de la zone de stockage étant
supérieure à la largeur totale des articles disposés côte
à côte à l'intérieur de l'emballage.
[0019] La zone (1) est prolongée à sa partie supérieu-
re par un ensemble, désigné par la référence générale
(6), destiné à former, d'une part, le couvercle et rabat
permettant d'assurer la fermeture de l'ouverture supé-
rieure de la zone de stockage et, d'autre part, de réaliser
la plaquette permettant de suspendre le produit sur la
tige d'un présentoir.
[0020] Pour ce faire, cet ensemble (6) comporte deux
zones symétriques (7a,7b) comportant des ouvertures
(8a,8b) qui, par pliage et collage autour de leur ligne de
jonction (9), constituent la plaque support destinée à
permettre de disposer le produit sur la tige de présen-
tation d'un présentoir.
[0021] De part et d'autre de ces zones, sont dispo-
sées deux bandes (10,11) qui constituent le prolonge-
ment de la face arrière (1) et le couvercle permettant
d'obturer l'ouverture supérieure de la zone de stockage,
le rabat étant, quant à lui, constitué par la zone extrême
(12).
[0022] Conformément à l'invention, un tel ensemble
est conçu pour, d'une part, rendre inviolable l'emballage
sur le site de présentation et, d'autre part, permettre,
après achat et élimination de l'élément permettant l'in-
violabilité, de pouvoir assurer l'ouverture et la fermeture
de l'emballage lorsque l'on utilise et range les produits

qu'il contient.
[0023] Pour ce faire, un double système d'encliqueta-
ge entre le rabat (12) et la partie supérieure de la face
avant (5) de l'emballage, est prévu.
[0024] Le premier système d'encliquetage est consti-
tué par la bande extrême (13) qui comporte deux dé-
coupes latérales (16,17), bande qui est apte à s'encas-
trer dans une fente (19) prévue en retrait de l'extrémité
(22) de la face (5).
[0025] Lorsque l'emballage est fermé, la zone encas-
trable (13) est introduite en force à l'intérieur de la fente
(19) et ce, de manière irréversible, les zones prédécou-
pées (16,17) formant des «crochets» qui s'appuient à
l'intérieur de l'emballage et ne permettent donc pas de
l'ouvrir.
[0026] Après achat, lorsque l'on souhaite utiliser les
produits, il convient dans un premier temps, de décou-
per cette patte de fermeture (13) le long de la ligne de
jonction (18) située à l'extérieur de l'emballage.
[0027] Un second système de fermeture est prévu
pour, qu'après ouverture, on puisse refermer l'emballa-
ge afin d'assurer le stockage pour les produits après uti-
lisation.
[0028] Ce système de fermeture est obtenu de ma-
nière simple par l'intermédiaire de deux languettes
(15,21) constituées de deux fentes courbes de rayon de
courbure opposé, qui peuvent donc s'encastrer l'une à
l'intérieur de l'autre.
[0029] Les dimensions d'un tel emballage seront bien
entendu fonction des produits destinés à être vendus.
[0030] A titre indicatif, par exemple pour des crayons,
la hauteur de la zone de stockage définie entre les deux
faces (1,2) sera de l'ordre de 17 cm, la largeur étant
quant à elle de l'ordre de 10 cm.
[0031] Par ailleurs, il est possible de prévoir sur l'une
des faces, par exemple la face avant, une zone (20) per-
mettant de rendre visible les produits contenus à l'inté-
rieur de l'emballage depuis l'extérieur.
[0032] Cette zone (20) peut être soit ouverte, soit
éventuellement recouverte d'une feuille de matière
transparente.
[0033] Par rapport aux emballages antérieurs, le pro-
duit conforme à l'invention présente de nombreux avan-
tages par le fait qu'il est constitué par un flanc unique
de manière prédécoupée, dont la structure est telle qu'il
permet d'avoir une plaque de suspension sur le site de
vente, voire même sur le site d'utilisation intégrée au
corps de l'emballage, ce qui évite de rapporter un élé-
ment additionnel.
[0034] De plus, ce système de suspension est parti-
culièrement résistant puisque constitué de deux zones
élémentaires (7a,7b) collées l'une contre l'autre.
[0035] De plus, le double système de fermeture per-
met d'assurer l'inviolabilité tant que le produit n'est pas
vendu, tout en autorisant une ouverture et fermeture du-
dit emballage pour servir d'élément de stockage des
produits lors de leur utilisation.
[0036] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
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l'exemple concret décrit précédemment, mais elle en
couvre toutes les variantes réalisées dans le même es-
prit

Revendications

1. Emballage pour articles vendus en lots du type
comportant, d'une part, une chambre fermée à l'in-
térieur de laquelle sont disposés côte à côte les pro-
duits à vendre, ladite chambre étant équipée, à sa
partie supérieure, d'une plaque comportant un ori-
fice permettant de suspendre ledit emballage sur
une tige de présentation sur le site de vente ainsi
qu'un rabat destiné à obturer la zone d'accès à l'in-
térieur de ladite chambre, caractérisé en ce que :

• il est réalisé dans un flanc de carton prédécou-
pé et comportant des zones de pliage, zones
(1,3,4,5,6) permettant de définir l'avant, les cô-
tés et l'arrière de la chambre de stockage ainsi
que la plaque de maintien (7a,7b) et le rabat
(10,11,12);

• il comporte, à la partie extrême du rabat (12),
un cran d'arrêt (13) encastrable de manière ir-
réversible dans une lumière ou fente (19) réa-
lisée en retrait par rapport au bord extrême (22)
de la face arrière (5) de la chambre de stocka-
ge, l'ouverture de ladite chambre étant obtenue
par découpe transversale dudit cran d'arrêt
encastrable ;

• des moyens de fermeture additionnels (15,21)
après ouverture de l'emballage étant prévus
sur le rabat (12) et sur la face arrière (5), lesdits
moyens étant constitués de deux languettes
complémentaires (15,21) encliquetables.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il est de forme sensiblement parallélépipédi-
que et présente une flexibilité transversale permet-
tant de rapprocher les bords latéraux afin de faciliter
le prélèvement ou la remise en place de l'un des
produits qu'il contient.
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